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LOI POUR UN ÉTAT AU SERVICE D’UNE SOCIÉTÉ DE CONFIANCE 

LOI N° 2018-727 DU 10 AOÛT 2018

> La loi du 10 août 2018 pour un État au service d’une société de confiance (dite ESSOC) est entrée en 
vigueur le 12 août 2018. Elle consacre de nouveaux principes visant à améliorer la relation entre l’usager 
et l’administration et à promouvoir une administration « de conseil et de service »(1). 

Elle est complétée en annexe par une stratégie nationale d’orientation de l’action publique dans laquelle le 
Gouvernement se fixe notamment pour objectifs de dématérialiser l’ensemble des démarches administra-
tives d’ici à 2022 et d’instituer le droit de ne pas être tenu de produire à l’administration une information 
déjà détenue ou pouvant être obtenue auprès d’une autre administration.

La date de publication des décrets d’application est indiquée sur le site de Legifrance.

> Relations entre le public et l’administration
Les principales innovations de la loi sont :

-- le droit à l’erreur, qui bénéficie au redevable de bonne foi(2) qui commet pour la première fois une 
erreur dans sa déclaration, régularise sa situation spontanément ou suite à un contrôle et acquitte 
les droits, taxes et intérêts de retard dus (articles L. 123-1 et L. 123-2 du code des relations entre le 
public et l’administration, L. 62 B du livre des procédures fiscales et 440-1 du code des douanes). En 
contrepartie de la régularisation,

•	les sanctions que le redevable aurait dû encourir ne s’appliquent pas(3) ;

•	le montant des intérêts de retard est réduit (articles 1727 du code général des impôts, L. 62C du 
livre des procédures fiscales et 440 bis du code des douanes) de :

■■ 50 % en cas de régularisation spontanée ;
■■ 30 % en cas de régularisation dans un délai de trente jours suite à un contrôle ;

-- le droit au contrôle, qui permet à toute personne de demander à faire l’objet, dans un délai raisonnable, 
d’un contrôle prévu par la réglementation afin d’obtenir la position formelle de l’administration sur sa 
situation. Ce droit est assorti d’un droit d’opposer les conclusions formelles du contrôle à l’administra-
tion (articles L. 124-1 et L. 124-2 du code des relations entre le public et l’administration)(4), qui cesse 
en cas de changement de circonstances de droit ou de fait ou de nouveau contrôle donnant lieu à de 
nouvelles conclusions ;

(1) Exposé des motifs du projet de loi (texte n° 424). Voir aussi Le 4 Pages N° 42 du 8 février 2018.
(2) Est de mauvaise foi, au sens de la loi, toute personne ayant délibérément méconnu une règle applicable à sa situation.
(3) A l’exception de celles prévues par l’UE, pour préserver la santé publique, la sécurité des personnes et des biens ou l’environnement, par un contrat ou 
prononcées par les autorités de régulation professionnelles.
(4) Sauf en cas de changement de circonstances de droit ou de fait postérieur de nature à affecter leur validité ou lorsque l’administration procède à un nouveau 
contrôle donnant lieu à de nouvelles conclusions.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichLoiPubliee.do?idDocument=JORFDOLE000036100205&type=echeancier&typeLoi=&legislature=15
https://pro.cpdp.org/le-4-pages-n%C2%B042%C2%A0du-8%C2%A0f%C3%A9vrier-2018
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-- le droit pour tout usager d’obtenir, préalablement à leur exercice, une information sur les règles régis-
sant certaines activités, dont celle de représentant en douane enregistré(5). A cette fin, l’administration 
lui délivre dans un délai maximal de cinq mois un certificat d’information qui engage sa responsabilité 
(article L. 114-11 du code des relations entre le public et l’administration) ;

-- l’alignement du rescrit douanier, prévu à l’article 345 bis du code des douanes, sur le rescrit prévu 
à l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales, avec l’ajout d’un délai de trois mois s’imposant 
à l’administration pour répondre à une demande de prise de position formelle sur la situation d’un 
opérateur de bonne foi et d’une procédure de second examen.

Relevons également les avancées suivantes :

-- la poursuite de l’instruction d’un dossier de demande d’attribution d’un droit en cas de pièce manquante 
non indispensable ;

-- la réputation d’abrogation des instructions et circulaires non publiées ;

-- l’opposabilité de l’interprétation d’une règle, même erronée, émanant de l’administration, publiée 
sur un site internet désigné par décret

(articles L. 114-5-1, L. 312-2 et L. 312-3 du code des relations entre le public et l’administration).

> Mesures de simplification de procédures liées à l’environnement
La loi ESSOC prévoit :

-- d’expérimenter pendant trois ans, dans plusieurs régions qui seront désignées par décret, un allège-
ment de la procédure de délivrance de l’autorisation environnementale : lorsque le projet a donné lieu 
à une concertation préalable, l’enquête publique sera remplacée par une participation du public par 
voie électronique(6) (article 56) ;

-- que lorsqu’un projet de modification ou d’extension d’installations, ouvrages, travaux ou activités 
relevant du régime de l’enregistrement, de l’autorisation environnementale ou de l’autorisation des 
canalisations de transport relève d’un examen au cas par cas, c’est le préfet - et non l’autorité envi-
ronnementale - qui détermine si la modification doit être soumise à évaluation environnementale  
(II de l’article 62 modifiant le IV de l’article L. 122-1 du code de l’environnement).

> Figurent ci-après les infographies réalisées par la direction générale des douanes et le texte de la loi 
du 10 août 2018.

(5) Décret n° 2018-729 du 21 août 2018.
(6) Sauf si plusieurs enquêtes publiques sont exigées.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000037322180&categorieLien=id
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